
BILAN CONSOLIDE (Edition définitive)

31/12/2024Au : 01/01/2024Période du : 

Ecritures saisies

Ecritures validées

Ecritures extra-comptables

TOTAL CONSOLIDATION : A TOUT M

Dossiers consolidés

2024ATE      2024ATM      

PARAMETRAGE : A TOUT METIER

Brut

Exercice N-1Exercice N

Amortiss. Net Net Ecart N-(N-1) %

ACTIF

ACTIF IMMOBILISE

     IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

          Frais d'établissement

7 905 7 905          Concessions, droits...

          Autres immobilisations incorporelles

     IMMOBILISATIONS CORPORELLES

132 030 132 030 132 030          Terrains

214 970 66 880 148 090 158 193 -10 104 -6 %          Construction

          Installations techniques, matériel et outillage in

1 021 196 630 915 390 281 357 955 32 326 9 %          Autres immobilisations corporelles

          Immobilisations corporelles en cours

     IMMOBILISATIONS FINANCIERES

          Participations et créances rattachées

157 426 157 426 154 345 3 081 2 %          Autres titres immobilisés

          Prêts

1 969 1 969 1 912 58 3 %          Autres immobilisations financières

1 535 496 705 700 829 796 804 435 25 360 3 %TOTAL (I)

ACTIF CIRCULANT

     STOKS ET EN-COURS

     CREANCES

195 672 195 672 221 283 -25 611 -12 %          Créances clients, usagers et comptes rattachés

66 602 66 602 140 277 -73 675 -53 %          Financeurs

2 680 2 680 5 521 -2 841 -51 %          Autres

     TRESORERIE

          Valeurs mobilières de placement

989 663 989 663 761 222 228 441 30 %          Disponibilités

1 429 1 429 1 287 142 11 %     CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

1 256 045 1 256 045 1 129 590 126 456 11 %TOTAL (II)

     Frais d'émission des emprunts (III)

     Primes de remboursement des obligations (IV)

     Ecart de conversion (actif)                    (V)

2 791 541 705 700 2 085 841 1 934 025 151 816 8 %TOTAL GENERAL
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BILAN CONSOLIDE (Edition définitive)

31/12/2024Au : 01/01/2024Période du : 

Ecritures saisies

Ecritures validées

Ecritures extra-comptables

TOTAL CONSOLIDATION : A TOUT M

2024ATE      2024ATM      

Dossiers consolidés

PARAMETRAGE : A TOUT METIER

Exercice N-1Exercice N Ecart N-(N-1) %

PASSIF

FONDS PROPRES/ FONDS ASSOCIATIFS

FONDS PROPRES

     Fonds propres/fonds associatifs sans droit de reprise

     Ecarts de réévaluation

     Réserves

     Report à nouveau 1 065 185 1 009 382 55 803 6 %

     Résultat de l'exercice/Excédent ou déficit de l'exercice 66 826 55 803 11 023 20 %

Situation nette (sous total) 1 132 011 1 065 185 66 826 6 %

     Fonds propres consomptibles

          Subventions d'investissement 38 806 47 024 -8 219 -17 %

          Provisions réglementées

     Autres fonds associatifs

               TOTAL (I) 1 170 816 58 607 5 %1 112 209

FONDS DEDIES/FONDS REPORTES ET DEDIES

          Fonds reportés liés aux legs et donations

          Fonds dédiés

               TOTAL (II)

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES/PROVISIONS

     Provisions pour risques

     Provisions pour charges 36 124 18 614 17 510 94 %

               TOTAL (III) 36 124 17 510 94 %18 614

DETTES

     Emprunts et dettes assimilées/Emprunts et dettes auprès éta 417 234 397 496 19 738 5 %

     Dettes fournisseurs et comptes rattachés 63 886 59 464 4 422 7 %

     Dettes fiscales et sociales 364 134 315 701 48 433 15 %

     Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 282 -282 -100 %

     Autres dettes 7 997 4 458 3 539 79 %

     Produits constatés d'avance 25 650 25 800 -150 -1 %

TOTAL (IV) 878 900 75 699 9 %803 202

     ECART DE CONVERSION (PASSIF) (V)

TOTAL GENERAL 2 085 841 1 934 025 151 816 8 %
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COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE (Edition définitive)

31/12/2024Au : 01/01/2024Période du : 

Ecritures saisies

Ecritures validées

Comptes sans mouvement

Ecritures extra-comptables

TOTAL CONSOLIDATION : A TOUT M

Dossiers consolidés

2024ATE      2024ATM      

PARAMETRAGE : A TOUT METIER

Exercice N Exercice N-1 Ecart N-(N-1) %

PRODUIT D'EXPLOITATION

     PRESTATION DE SERVICES

1 877 545 1 599 205 278 340 17 %          Production vendue de services

470 1 474 -1 004 -68 %          Produits des activités annexes

19 820 -19 820 -100 %          Production immobilisée

     PRODUITS DE TIERS FINANCEURS

1 105 748 1 066 014 39 735 4 %          Subventions d'exploitation

     AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

6 126 34 437 -28 311 -82 %          Transfert de charges

2 804 2 804 100 %          Reprises sur amortissements et provisions

2 285 2 392 -107 -4 %          Autres produits

2 994 978 2 723 341 271 637 10 %TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION

CHARGES D'EXPLOITATION

206 897 196 162 10 735 5 %     ACHATS

147 089 126 106 20 983 17 %     SERVICE EXTERIEURS

78 906 76 882 2 025 3 %     AUTRES SERVICES EXTERIEURS

24 534 23 795 739 3 %     IMPOTS ET TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES

2 302 824 2 112 833 189 991 9 %     CHARGES DE PERSONNEL

144 124 114 665 29 459 26 %     DOTATIONS

2 791 1 555 1 236 79 %     AUTRES CHARGES

2 907 165 2 651 998 255 167 10 %TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION

87 813 71 343 16 470 23 %RESULTAT D'EXPLOITATION

PRODUITS FINANCIERS

6 161 4 131 2 030 49 %     AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES

     REPRISES SUR PROVISIONS

     TRANSFERT DE CHARGES

6 161 4 131 2 030 49 %TOTAL  PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIERES

8 336 7 216 1 119 16 %     INTERETS ET CHARGES ASSIMILES

     DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS  ET PROVISIONS

8 336 7 216 1 119 16 %TOTAL  CHARGES FINANCIERES

-2 175 -3 085 911 -30 %RESULTAT FINANCIER

85 638 68 258 17 380 25 %SOIT UN RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS
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Exercice N Exercice N-1 Ecart N-(N-1) %

PRODUITS EXCEPTIONNELS

26 917 9 799 17 118 175 %     SUR OPERATIONS DE GESTION

     REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

     TRANSFERT DE CHARGES

26 917 9 799 17 118 175 %TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

     DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISION

1 386 80 1 306 1632 %     SUR OPERATIONS DE GESTION

1 386 80 1 306 1632 %TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES

25 531 9 719 15 812 163 %RESULTAT EXCEPTIONNEL

17 273 5 849 11 424 195 %PARTICIPATION DES SALARIES AUX RESULTATS

27 071 16 325 10 746 66 %IMPOTS SUR LES SOCIETES

87 813 71 343 16 470 23 %RESULTAT D'EXPLOITATION

-2 175 -3 085 911 -30 %RESULTAT FINANCIER

85 638 68 258 17 380 25 %RESULTAT AVANT IMPOTS (Résultat d'Exploitation + Résultat Financier)

25 531 9 719 15 812 163 %RESULTAT EXCEPTIONNEL

66 826 55 803 11 023 20 %RESULTAT NET DE L'EXERCICE/EXCEDENT OU DEFICIT

ANNEXES : PRODUITS

     CONTRIBUTIONS EN NATURE

15 033 15 033          Dons en nature

          Prestations en nature

1 593 1 141 452 40 %          Bénévolat

16 626 16 174 452 3 %TOTAL ANNEXE : PRODUITS

ANNEXE : CHARGES

     CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

          Secours en nature

-15 033 -15 033          Mise à disposition gratuite de biens

          Prestations en nature

          Mise à dispossition gratuiTe de biens et services

-35 -1 141 1 106 -97 %          Personnel bénévole

-15 068 -16 174 1 106 -7 %TOTAL ANNEXE : CHARGES
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS ARRETES AU 
31/12/2024 

 
 

Annexe au bilan, avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2024, dont le total est de  

2 085 841 €uros, et au compte de résultat, présenté sous forme de liste dégageant un résultat 

comptable excédentaire de 66 826 €uros. 

 

L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2024    . 

 

Les notes et tableaux ci-après complètent et commentent l’information donnée par le bilan et le 

compte de résultat, et  font à ce titre partie intégrante des comptes annuels. 

1 – OBJET SOCIAL 

 

A Tout Métier est une entreprise d’insertion gérée par une association. 
 

Elle a pour objet de favoriser la professionnalisation de ses salariés en insertion (demandeurs d’emploi 
de longue durée et/ou sans qualification professionnelle) par une activité professionnelle régulière, 

une formation continue par un encadrement adapté et un accompagnement socioprofessionnel. 

 
 

2 – NATURE ET PERIMETRES DES ACTIVITES 
 

L’association a pour mission de faire accéder à l’emploi des personnes sans qualification pour 
lesquelles l’insertion ne paraît pas envisageable dans les conditions ordinaires du marché du travail et 

qui nécessitent un accompagnement renforcé. 

 
Ces missions se déroulent autour de 3 activités-support :  

 
Le secteur Propreté : 

Nettoyage de bureaux, d’écoles, de locaux associatifs, de cabinets médicaux, de magasins, de parties 

communes d’immeuble… (sauf les particuliers) ou tous autres travaux : décapage de sols avec 
monobrosse, shampouinage moquette et vitrerie 

 

Le secteur Bâtiment 2d œuvre : 
Travaux de peinture et décoration, ravalement de façades, pose de revêtements muraux, de sols, de 

faïence, de parquets flottants, de Placoplatre …Restauration et bâtiments neufs pour particuliers, 
collectivités ou professionnels  

 

Le secteur Espaces Verts : 
Désherbage manuel et mécanisé, débroussaillage, semis de pelouse, tailles, plantations, pose de 

clôtures, nettoiement, évacuation des déchets, vidage corbeilles sur parkings, pelouses, plaines de 
jeux, ronds-points… 

 



 

 

3 – MOYENS MIS EN OEUVRE 

 
3-1 Moyens humains 

Personnel permanent : 

➢ Fonctions support : 

➢ Direction : 1.11 ETP 

➢ Comptable : 1.11 ETP 

➢ Assistante administrative et commerciale : 1.11 ETP 

➢ Accompagnement social, professionnel et formation : 

➢ CIP secteur Propreté : 1.03 ETP 

➢ CIP secteurs Espaces vert/Bâtiment : 1.11 ETP 

➢ CIP Chantier Insertion : 1.00 ETP 

➢ Encadrement technique : 

➢ Responsable secteur Bâtiment : 0.56 ETP 

➢ Responsable secteur Espaces Verts : 1.11 ETP 

➢ Responsable technique Chantier d’insertion : 0.80 ETP 

➢ Chef d’équipe secteur Espaces Verts : 2.22 ETP 

➢ Chef d’équipe secteur Propreté : 2.22 ETP 

➢ Chef d’équipe secteur Bâtiment : 2.22 ETP 

➢ Encadrant technique secteur Propreté : 1 ETP 

➢ Encadrant technique Chantier d’insertion : 1.94 ETP 

 

Gouvernance : 

La gouvernance de l’association est assurée par un Conseil d’Administration composé de 
8 membres actifs et bénévoles. 

➢ 1 Président 

➢ 1 Vice-Président 

➢ 1 Trésorier 

➢ 1 Trésorier adjoint 

➢ 1 Secrétaire 

➢ 1 Secrétaire adjoint 

➢ 2 administrateurs 

 

Formations : 

 

➢ Formations pour les salariés permanents 

➢ Formations pour les salariés en insertion 

 
 

 
3-2 Locaux 

➢ Locaux sur chaque site (bureaux, salle de formation, atelier, salle de réunion, 

vestiaires) 

➢ Systèmes de protection collectifs des bâtiments de travail (détecteurs de fumée, 

alarme, vidéo surveillance, blocs éclairage autonomes de sécurité, extincteurs, 

défibrillateur) 

 
 



 

 

3-3 Moyens matériels 

➢ Equipements de protection individuelle adaptés à chaque secteur d’activité (vêtements de 

travail, EPI) 

➢ Matériels professionnels adaptés à chaque secteur 

➢ Véhicules 

➢ PC et bureautique 

 

3-4 Partenariats 

➢ CD Maine et Loire 

➢ DEETS 

➢ Collectivités 

➢ AGEI 49 

➢ Pôle Emploi 

➢ Entreprises locales 

 

 

4 – FAITS CARACTERISTIQUES 

 

 
 

Travaux de création de sanitaires dans les ateliers A TOUT METIER 

 
Installation de 22 panneaux photovoltaïques sur le toit des bureaux A TOUT METIER 

 
Création d’un poste de gestionnaire des Ressources Humaines en contrat d’apprentissage à compter 

de septembre 2024 

 
Création d’un poste d’Encadrant Bâtiment en septembre 2024 en remplacement du départ d’un co-

responsable du secteur 
 

Audit de révision RSEI en décembre 2024 avec la confirmation de la labellisation 3 * « Niveau 

Confirmé » 
 

Engagement de la démarche AFEST (Action de Formation En Situation de Travail) pour 3 des 4 
secteurs de l’Association (A TOUT ENVIRONNEMENT- Espaces Verts A TOUT METIER - Propreté A 

TOUT METIER) 
 

Evolution du mode de calcul des IFC avec application des modalités de la CCN Paysage 

 
 

 

5 – PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

 

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

- Continuité de l’exploitation 

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 

- Indépendance des exercices 



 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels des 

associations. 

Référentiel appliqué :  

L’association A TOUT METIER, association régie par la loi du 1er juillet 1901, respecte les dispositions 
du règlement de l’Autorité des Normes Comptables N° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux 

comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.  

 

Principes comptables appliqués : Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le 

respect du principe de prudence conformément aux hypothèses de base :  

Image fidèle  

Comparabilité  

Continuité d’activité  

Régularité  

Sincérité  

Prudence  

Permanence des méthodes 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. » 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

 

a mis en forme : Couleur de police : Automatique

a mis en forme : Police :10 pt, Couleur de police :
Automatique

a mis en forme : Couleur de police : Automatique



 

 

6 – NOTES SUR LE BILAN 

 

 
6-1 Immobilisations 

 

 Tableau de variation des immobilisations  

  

Au 

01/01/2024 
Augmentation Diminution 

Au 

31/12/2024 

Immobilisations 
incorporelles             7 905                    7 905    

         

Immobilisations corporelles      1 283 650            147 777         63 231         1 368 196    

- Terrain 132 030      132 030  

- Construction 214 970      214 970  

- Inst générales, agencts 352 866  41 654    394 520  

- Mat de transport 371 985  84 317  40 423  415 879  

- Mat de bureau et info 52 122  3 199    55 322  

- Mat de chantier 130 874  13 247  22 135  121 986  

- Mobilier 28 803  5 359  673  33 489  

         

Immobilisations financières         156 257                3 138              159 395    

TOTAL      1 447 811            150 915         63 231         1 535 496    

 

   

 

   

Les immobilisations sont comptabilisées en application des règles issues du Plan Comptable Général.  

Ainsi, les immobilisations inscrites à l’actif du bilan sont :  

- Identifiables,  

- Porteuses d’avantages économiques futurs,  

- Contrôlées par l’entité,  

- Evaluées de façon fiable.  

Elles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat, frais accessoires hors frais d’acquisition et 

d’emprunt, déduction faite des rabais, remises ou ristournes obtenus) ou à leur coût de production. 
  

Les frais accessoires supportés lors de l’acquisition des immobilisations, corporelles ou 

incorporelles sont comptabilisés en charges. 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 



 

 

 Tableau de variation des amortissements  

  

Au 

01/01/2024 
Augmentation Diminution 

Au 

31/12/2024 

Immobilisations 
incorporelles             7 905                    7 905    

         

Immobilisations corporelles         635 471            125 419         63 094            697 796    

- Terrain                   -                       -                  -                       -      

- Construction 56 777  10 104    66 880  

- Inst générales, agencts 122 038  42 081    164 119  

- Mat de transport 272 962  52 725  40 423  285 264  

- Mat de bureau et info 43 667  4 584    48 252  

- Mat de chantier 112 778  11 425  21 999  102 203  

- Mobilier 27 250  4 501  673  31 078  

         

Immobilisations financières                   -                       -                  -                       -      

TOTAL         643 376            125 419         63 094            705 700    

 

Les durées ainsi appliquées au sein de l’entité sont les suivantes : 

Immos incorporelles (logiciel)  .....................  1 à 3 ans 

Construction………………………………………… 10 à 25 ans 

Agencements et aménagements  ................ 5 à 10 ans 

Matériel de chantier ..................................... 1 à 5 ans 

Matériel de transport  .................................. 3 à 5 ans 

Matériel de bureau informatique  .................. 1 à 4 ans 

Lorsque des indices de perte de valeur apparaissent, une dépréciation des immobilisations est 

constituée, si la valeur actuelle est inférieure à la valeur comptable. 

 

6-2 Stocks et en-cours 
 

Non applicable 
 

 
6-3 Créances 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 
 

Une dépréciation est pratiquée, lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 

Créances représentées par des effets de commerce : 0 

 
Etat des créances : 
 

    Mt brut < à 1 an > à 1 an 

Actif immobilisé  1 969 57 1 912 

Actif circulant et CCA  266 382 266 382 0 

  TOTAUX 268 351 266 439 1 912 

 

Produits à recevoir inclus dans les postes du bilan : 365 € 
 



 

 

6-4 Valeurs mobilières de placement 
 

- Néant 
 

 

6-5 Disponibilités et concours bancaires courants 
 

Créances représentées par des effets de commerce : 0 
 

 
 

6-6 Charges constatées d’avance  

 
Charges constatées d’avance :   1 429 €uros 

 
Cette rubrique ne comprend que les charges ordinaires liées à l’exploitation normale de l’association. 

 

 
6-7 Fonds propres/Fonds associatifs 

 

 A l'ouverture Affectation 
du résultat 

Augmentation Diminution A la clôture 

Report à Nouveau      1 009 382              55 803          1 065 185    

Excédent ou déficit de 
l'exercice 

          55 803    -         55 803              66 826            66 826    

Situation nette      1 065 185                     -                66 826                     -        1 132 011    

Subv d'investissement           47 024                       -                  8 219          38 806    

TOTAL      1 112 209                     -                66 826                8 219      1 170 817    

 

 
6-8 Provisions pour risques et charges 

 
Les provisions « pour risques et charges » comprennent une provision pour indemnité de fin de 

carrière. 

 

 Au 
31/12/2023 

Augmentation Diminution Au 31/12/2024 

 Provision pour risque et charge  
                       -      

 
Provision indemnité de fin de 
carrière  

          18 614              18 705                1 195        36 124     

 FONDS ASSOCIATIFS            18 614              18 705                1 195              36 124     

 
 

 
 

 
 

 



 

6-9 Dettes 

 

Année 2024 Année 2023 

 
   

 
   

  Montant brut   Montant brut 

Etablissement de crédit 417 234 Etablissement de crédit 397 496 

Dettes financières diverses 0 Dettes financières diverses 0 

Avances et acomptes clients 0 Avances et acomptes clients 0 

Fournisseurs 63 886 Fournisseurs 59 464 

Det. Fiscal. & social. 364 134 Det. Fiscal. & social.            315 701    

Dettes / Immobilis. 0 Dettes / Immobilis.                   282    

Autres dettes                7 997    Autres dettes 4458 

Produits const. d’av. 25 650 Produits const. d’av.              25 800    

Intérêts banc, à payer 0 Intérêts banc, à payer 0 

Total : 878 900 Total : 803 202 

 

   
Dettes représentées par des effets de commerce : 0 €        Dettes représentées par des effets de commerce : 0 € 
 

Charges à payer : Charges à payer : 

Dettes fiscales et sociales : 178 239 Dettes fiscales et sociales : 139 620 

Fournisseurs : 25 317 Fournisseurs : 10 364 

Dettes financières diverses : 0 Dettes financières diverses : 0 

 

 
 

6-10 Produits constatés d’avance 
 

24 750 € dont 24 750 € de prestations Espaces Verts 2024, 0 € de subvention Aide aux postes 2024 et 

0 € de subvention PLIE 2024 
 

 
 

 

 
 



 

 

 

 7 – NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
7-1 Chiffre d’affaires 

 

  2024 2023 2022 

Prestations Propreté 489 765 453 550 437 031 

Prestations Bâtiment 263 469 220 841 253 440 

Prestations Espaces Verts 968 426 849 372 731 419 

Prestations Chantier insertion 155 886 75 443 40 864 

TOTAL 1 877 545 1 599 205 1 462 755 

 
7-2 Production immobilisée 

 
Un total de 0 € de production immobilisée pour le secteur Bâtiment 

 

 
7-3 Reprises sur amortissements et provisions 

 
Les reprises opérées concernent l’activité normale de l’association 

 

 
7-4 Subventions d’exploitation 

 

L’Association perçoit de la part de divers organismes et collectivités publics des subventions. Celles-ci 

ont fait l’objet d’une comptabilisation en produit pour la partie relative au présent exercice. 

 

 
7-5 Impôts sur les bénéfices  

 
L’Association exerce une activité lucrative en tant qu’entreprise d’Insertion. A ce titre, elle est soumise 

à l’impôt sur les sociétés. 

 
L’Association a comptabilisé un crédit d’impôt de 1 652 €uros relatif à des dons (Habitat Humanisme 

452 € et Arena Loire 1 200 €) et un impôt société de 28 723 €uros. 
 

 

 
 

8 – BENEVOLAT ET CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

 

Il y a eu 135 heures de bénévolat sur l’exercice (ateliers de discussion, ateliers de français et 
participation aux réunions trimestrielles) valorisées à 1 593 €. 

 

ANGERS LOIRE METROPOLE met à disposition, depuis le 1er septembre 2021, un local situé au 34 rue 
des noyers 49000 ANGERS pour une surface de 377,46 m². Cette mise à disposition à titre gratuit est 

valorisée annuellement à 15 033 € pour l’année 2024.  
 

 

 
 

 



 

9 – AUTRES INFORMATIONS 

 
9-1 Echéances des dettes et créances 

 
 

ETAT DES CREANCES Mt brut < à 1 an > à 1 an 

Créances rat. à particip. 157 426 157 426   

Prêts        

Aut.immobilisations financ. 1 969   1 969 

Créances clients 195 672 195 672 0 

Fournisseurs débiteurs       

Personnel et cptes rat. 0 0   

Organismes sociaux 0 0   

Etat  - IS  0 0   

Etat - TVA  2 314 2 314   

Etat - Subventions 66 602 66 602 0 

Collect. Aut Imp.et taxes.       

Créances sur cessions d'immo       

Produits à recevoir 365 365   

Charges constatées d'av. 1 429 1 429   

  TOTAUX 425 777 423 808 1 969 

     

ETAT DES DETTES Mt brut < à 1 an > à 1 an 

Emprunts oblig.conv.       

Autr.emp.obligataires       

Emprunts et dettes < 2 ans       

Etabl.crédit > 2 ans 417 234 47 643 369 591 

Empr.& dettes fin. div. 0 0   
Avances et acomptes recus 
clients 0 0   

Fournisseurs et cptes rat. 63 886 63 886   

Personnel et cptes rat. 124 325 124 325   

Organismes sociaux 166 632 166 632   

Etat - IS  9 970 9 970   

Etat - TVA  62 038 62 038   

Etat Charges à payer 1 168 1 168   

Publ. Aut. Imp. et taxes       

Dettes/immo et cptes rat. 0 0   

Groupe et associés       

Autres dettes  7 997 7 997   

Produits const. d'av. 25 650 25 650   

  TOTAUX 878 900 509 309 369 591 

RENVOIS     

Emprunts sousc.en crs. d'ex. 66 167   

Emprunts remb.en crs.d'ex. 46 429    

Emp.& dettes aup.ass.     



 

9-2 Rémunération des dirigeants 

 

En application de l’article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006, le montant total des 

rémunérations et avantages en nature consentis aux trois plus hauts cadres dirigeants au titre de 

l’exercice 2024 s’élève à 114 047 €uros. 

 

9-3 Indemnités de départ en retraite 

 

Les indemnités de départ en retraite sont calculées et provisionnées depuis l’exercice 2011, 

elles représentent en cumul à cette fin d’année 2024 la somme de 36 124 €.  

A compter de l’exercice 2024, évolution du calcul de l’indemnité selon la CCN DU paysage 

avec des conséquences sur le calcul de la dotation pour les salariés « cadre » et les salariés 

qui auront plus de 20 ans d’ancienneté à la date du départ prévue. 

Paramètres retenus pour le calcul des IFC : 

• Départ à la retraite : 64 ans 

• Taux d’actualisation financière : 3.17 % 

• Table de mortalité retenue : TG 05 

• Taux de revalorisation des salaires : 2 % 

• Turnover par défaut 

 

9-4 Effectifs (non exprimés en ETP) 
 

Au 31 décembre 2024 l’effectif est de 87 personnes dont : 

19 salariés permanents et 68 salariés non permanents 
 

Au 31 décembre 2023 l’effectif était de 81 personnes dont : 
18 salariés permanents et 63 salariés non permanents 

 

 
 

9-5 Engagements hors bilan 
 

• Inscription de privilège de préteur de deniers à hauteur de 350 000 €uros. 

• Hypothèque, à hauteur de 100 000 €uros. 

 
 

9-6 Legs et donations 
 

L’association ne reçoit pas de legs et de donations et n’a pas de donation temporaire d’usufruit. 

 
 

10 – EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE 

 

 
Aucun événement significatif n’est intervenu depuis le 31/12/2024. 
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Association À TOUT MÉTIER 
Adresse : 7, rue de la Gibaudière 

49124 SAINT-BARTHÉLÉMY-D’ANJOU 
______________ 

 
 
 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels pour l’exercice clos le 31 décembre 2024   
 
 
 
Aux membres de l’association À TOUT MÉTIER, 
 
 
OPINION 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association À TOUT MÉTIER relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
 
 
FONDEMENT DE L’OPINION  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels" du présent 
rapport.  
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par  
le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux Comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
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JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Les subventions versées par les financeurs sont attribuées en fonction de critères particuliers qui 
s’inscrivent dans le temps. Nous avons revu les principes de rattachement des produits à l’exercice 
comptable retenus par l’association. Ces travaux n’ont pas révélé d’éléments significatifs de nature à 
remettre en cause les méthodes appliquées. 
 
 
 
VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du Trésorier et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’association. 
 
 
 
RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle, conformément  
aux règles et principes comptables français, ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle  
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  
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RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, 
prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 
face à ces risques et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 
que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne. 

 
 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne. 

 
 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels. 

 
 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier. 
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 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 Fait à ANGERS, le 22 mai 2025 

 
 Le Commissaire aux Comptes 
 BECOUZE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 S. GARNIER 
 Associée 
Ce rapport comprend 19 pages. 



BILAN CONSOLIDE (Edition définitive)

31/12/2024Au : 01/01/2024Période du : 

Ecritures saisies

Ecritures validées

Ecritures extra-comptables

TOTAL CONSOLIDATION : A TOUT M

Dossiers consolidés

2024ATE  2024ATM 

PARAMETRAGE : A TOUT METIER

Brut

Exercice N-1Exercice N

Amortiss. Net Net Ecart N-(N-1) %

ACTIF

ACTIF IMMOBILISE

 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

 Frais d'établissement

7 905 7 905 Concessions, droits...

  Autres immobilisations incorporelles

 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

132 030 132 030 132 030 Terrains

214 970 66 880 148 090 158 193 -10 104 -6 % Construction

 Installations techniques, matériel et outillage in

1 021 196 630 915 390 281 357 955 32 326 9 %  Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations corporelles en cours

 IMMOBILISATIONS FINANCIERES

 Participations et créances rattachées

157 426 157 426 154 345 3 081 2 %  Autres titres immobilisés

 Prêts

1 969 1 969 1 912 58 3 %  Autres immobilisations financières

1 535 496 705 700 829 796 804 435 25 360 3 %TOTAL (I)

ACTIF CIRCULANT

 STOKS ET EN-COURS

 CREANCES

195 672 195 672 221 283 -25 611 -12 % Créances clients, usagers et comptes rattachés

66 602 66 602 140 277 -73 675 -53 % Financeurs

2 680 2 680 5 521 -2 841 -51 %  Autres

 TRESORERIE

 Valeurs mobilières de placement

989 663 989 663 761 222 228 441 30 % Disponibilités

1 429 1 429 1 287 142 11 % CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

1 256 045 1 256 045 1 129 590 126 456 11 %TOTAL (II)

 Frais d'émission des emprunts (III)

 Primes de remboursement des obligations (IV)

 Ecart de conversion (actif)  (V)

2 791 541 705 700 2 085 841 1 934 025 151 816 8 %TOTAL GENERAL

Sentinel : Bilan consolidé - Actif
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BILAN CONSOLIDE (Edition définitive)

31/12/2024Au : 01/01/2024Période du : 

Ecritures saisies

Ecritures validées

Ecritures extra-comptables

TOTAL CONSOLIDATION : A TOUT M

2024ATE  2024ATM 

Dossiers consolidés

PARAMETRAGE : A TOUT METIER

Exercice N-1Exercice N Ecart N-(N-1) %

PASSIF

FONDS PROPRES/ FONDS ASSOCIATIFS

FONDS PROPRES

 Fonds propres/fonds associatifs sans droit de reprise

 Ecarts de réévaluation

 Réserves

 Report à nouveau 1 065 185 1 009 382 55 803 6 %

 Résultat de l'exercice/Excédent ou déficit de l'exercice 66 826 55 803 11 023 20 %

Situation nette (sous total) 1 132 011 1 065 185 66 826 6 %

 Fonds propres consomptibles

 Subventions d'investissement 38 806 47 024 -8 219 -17 %

 Provisions réglementées

  Autres fonds associatifs

 TOTAL (I) 1 170 816 58 607 5 %1 112 209

FONDS DEDIES/FONDS REPORTES ET DEDIES

 Fonds reportés liés aux legs et donations

 Fonds dédiés

 TOTAL (II)

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES/PROVISIONS

 Provisions pour risques

 Provisions pour charges 36 124 18 614 17 510 94 %

 TOTAL (III) 36 124 17 510 94 %18 614

DETTES

 Emprunts et dettes assimilées/Emprunts et dettes auprès éta 417 234 397 496 19 738 5 %

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 63 886 59 464 4 422 7 %

 Dettes fiscales et sociales 364 134 315 701 48 433 15 %

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 282 -282 -100 %

  Autres dettes 7 997 4 458 3 539 79 %

 Produits constatés d'avance 25 650 25 800 -150 -1 %

TOTAL (IV) 878 900 75 699 9 %803 202

 ECART DE CONVERSION (PASSIF) (V)

TOTAL GENERAL 2 085 841 1 934 025 151 816 8 %

Sentinel : Bilan consolidé - Passif
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COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE (Edition définitive)

31/12/2024Au : 01/01/2024Période du : 

Ecritures saisies

Ecritures validées

Comptes sans mouvement

Ecritures extra-comptables

TOTAL CONSOLIDATION : A TOUT M

Dossiers consolidés

2024ATE  2024ATM 

PARAMETRAGE : A TOUT METIER

Exercice N Exercice N-1 Ecart N-(N-1) %

PRODUIT D'EXPLOITATION

 PRESTATION DE SERVICES

1 877 545 1 599 205 278 340 17 % Production vendue de services

470 1 474 -1 004 -68 % Produits des activités annexes

19 820 -19 820 -100 % Production immobilisée

 PRODUITS DE TIERS FINANCEURS

1 105 748 1 066 014 39 735 4 % Subventions d'exploitation

 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

6 126 34 437 -28 311 -82 % Transfert de charges

2 804 2 804 100 % Reprises sur amortissements et provisions

2 285 2 392 -107 -4 %  Autres produits

2 994 978 2 723 341 271 637 10 %TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION

CHARGES D'EXPLOITATION

206 897 196 162 10 735 5 % ACHATS

147 089 126 106 20 983 17 % SERVICE EXTERIEURS

78 906 76 882 2 025 3 % AUTRES SERVICES EXTERIEURS

24 534 23 795 739 3 % IMPOTS ET TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES

2 302 824 2 112 833 189 991 9 % CHARGES DE PERSONNEL

144 124 114 665 29 459 26 % DOTATIONS

2 791 1 555 1 236 79 % AUTRES CHARGES

2 907 165 2 651 998 255 167 10 %TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION

87 813 71 343 16 470 23 %RESULTAT D'EXPLOITATION

PRODUITS FINANCIERS

6 161 4 131 2 030 49 % AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES

 REPRISES SUR PROVISIONS

 TRANSFERT DE CHARGES

6 161 4 131 2 030 49 %TOTAL  PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIERES

8 336 7 216 1 119 16 % INTERETS ET CHARGES ASSIMILES

 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS  ET PROVISIONS

8 336 7 216 1 119 16 %TOTAL  CHARGES FINANCIERES

-2 175 -3 085 911 -30 %RESULTAT FINANCIER

85 638 68 258 17 380 25 %SOIT UN RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

Compte de résultat consolidé
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Exercice N Exercice N-1 Ecart N-(N-1) %

PRODUITS EXCEPTIONNELS

26 917 9 799 17 118 175 % SUR OPERATIONS DE GESTION

 REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

 TRANSFERT DE CHARGES

26 917 9 799 17 118 175 %TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISION

1 386 80 1 306 1632 % SUR OPERATIONS DE GESTION

1 386 80 1 306 1632 %TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES

25 531 9 719 15 812 163 %RESULTAT EXCEPTIONNEL

17 273 5 849 11 424 195 %PARTICIPATION DES SALARIES AUX RESULTATS

27 071 16 325 10 746 66 %IMPOTS SUR LES SOCIETES

87 813 71 343 16 470 23 %RESULTAT D'EXPLOITATION

-2 175 -3 085 911 -30 %RESULTAT FINANCIER

85 638 68 258 17 380 25 %RESULTAT AVANT IMPOTS (Résultat d'Exploitation + Résultat Financier)

25 531 9 719 15 812 163 %RESULTAT EXCEPTIONNEL

66 826 55 803 11 023 20 %RESULTAT NET DE L'EXERCICE/EXCEDENT OU DEFICIT

ANNEXES : PRODUITS

 CONTRIBUTIONS EN NATURE

15 033 15 033 Dons en nature

 Prestations en nature

1 593 1 141 452 40 % Bénévolat

16 626 16 174 452 3 %TOTAL ANNEXE : PRODUITS

ANNEXE : CHARGES

 CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

-15 033 -15 033 Mise à disposition gratuite de biens

 Prestations en nature

 Mise à dispossition gratuiTe de biens et services

-35 -1 141 1 106 -97 % Personnel bénévole

-15 068 -16 174 1 106 -7 %TOTAL ANNEXE : CHARGES

Compte de résultat consolidé
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS ARRETES AU 
31/12/2024 

Annexe au bilan, avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2024, dont le total est de 

2 085 841 €uros, et au compte de résultat, présenté sous forme de liste dégageant un résultat 

comptable excédentaire de 66 826 €uros. 

L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2024    . 

Les notes et tableaux ci-après complètent et commentent l’information donnée par le bilan et le 

compte de résultat, et font à ce titre partie intégrante des comptes annuels. 

1 – OBJET SOCIAL 

A Tout Métier est une entreprise d’insertion gérée par une association. 

Elle a pour objet de favoriser la professionnalisation de ses salariés en insertion (demandeurs d’emploi 
de longue durée et/ou sans qualification professionnelle) par une activité professionnelle régulière, 

une formation continue par un encadrement adapté et un accompagnement socioprofessionnel. 

2 – NATURE ET PERIMETRES DES ACTIVITES 

L’association a pour mission de faire accéder à l’emploi des personnes sans qualification pour 
lesquelles l’insertion ne paraît pas envisageable dans les conditions ordinaires du marché du travail et 

qui nécessitent un accompagnement renforcé. 

Ces missions se déroulent autour de 3 activités-support : 

Le secteur Propreté : 

Nettoyage de bureaux, d’écoles, de locaux associatifs, de cabinets médicaux, de magasins, de parties 

communes d’immeuble… (sauf les particuliers) ou tous autres travaux : décapage de sols avec 
monobrosse, shampouinage moquette et vitrerie 

Le secteur Bâtiment 2d œuvre : 
Travaux de peinture et décoration, ravalement de façades, pose de revêtements muraux, de sols, de 

faïence, de parquets flottants, de Placoplatre …Restauration et bâtiments neufs pour particuliers, 
collectivités ou professionnels  

Le secteur Espaces Verts : 
Désherbage manuel et mécanisé, débroussaillage, semis de pelouse, tailles, plantations, pose de 

clôtures, nettoiement, évacuation des déchets, vidage corbeilles sur parkings, pelouses, plaines de 
jeux, ronds-points… 
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3 – MOYENS MIS EN OEUVRE 

3-1 Moyens humains

Personnel permanent : 

➢ Fonctions support :

➢ Direction : 1.11 ETP

➢ Comptable : 1.11 ETP

➢ Assistante administrative et commerciale : 1.11 ETP

➢ Accompagnement social, professionnel et formation :

➢ CIP secteur Propreté : 1.03 ETP

➢ CIP secteurs Espaces vert/Bâtiment : 1.11 ETP

➢ CIP Chantier Insertion : 1.00 ETP

➢ Encadrement technique :

➢ Responsable secteur Bâtiment : 0.56 ETP

➢ Responsable secteur Espaces Verts : 1.11 ETP

➢ Responsable technique Chantier d’insertion : 0.80 ETP

➢ Chef d’équipe secteur Espaces Verts : 2.22 ETP

➢ Chef d’équipe secteur Propreté : 2.22 ETP

➢ Chef d’équipe secteur Bâtiment : 2.22 ETP

➢ Encadrant technique secteur Propreté : 1 ETP

➢ Encadrant technique Chantier d’insertion : 1.94 ETP

Gouvernance : 

La gouvernance de l’association est assurée par un Conseil d’Administration composé de 
8 membres actifs et bénévoles. 

➢ 1 Président

➢ 1 Vice-Président

➢ 1 Trésorier

➢ 1 Trésorier adjoint

➢ 1 Secrétaire

➢ 1 Secrétaire adjoint

➢ 2 administrateurs

Formations : 

➢ Formations pour les salariés permanents

➢ Formations pour les salariés en insertion

3-2 Locaux

➢ Locaux sur chaque site (bureaux, salle de formation, atelier, salle de réunion,

vestiaires)

➢ Systèmes de protection collectifs des bâtiments de travail (détecteurs de fumée,

alarme, vidéo surveillance, blocs éclairage autonomes de sécurité, extincteurs,

défibrillateur)
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3-3 Moyens matériels

➢ Equipements de protection individuelle adaptés à chaque secteur d’activité (vêtements de

travail, EPI)

➢ Matériels professionnels adaptés à chaque secteur

➢ Véhicules

➢ PC et bureautique

3-4 Partenariats

➢ CD Maine et Loire

➢ DEETS

➢ Collectivités

➢ AGEI 49

➢ Pôle Emploi

➢ Entreprises locales

4 – FAITS CARACTERISTIQUES 

Travaux de création de sanitaires dans les ateliers A TOUT METIER 

Installation de 22 panneaux photovoltaïques sur le toit des bureaux A TOUT METIER 

Création d’un poste de gestionnaire des Ressources Humaines en contrat d’apprentissage à compter 

de septembre 2024 

Création d’un poste d’Encadrant Bâtiment en septembre 2024 en remplacement du départ d’un co-

responsable du secteur 

Audit de révision RSEI en décembre 2024 avec la confirmation de la labellisation 3 * « Niveau 

Confirmé » 

Engagement de la démarche AFEST (Action de Formation En Situation de Travail) pour 3 des 4 
secteurs de l’Association (A TOUT ENVIRONNEMENT- Espaces Verts A TOUT METIER - Propreté A 

TOUT METIER) 

Evolution du mode de calcul des IFC avec application des modalités de la CCN Paysage 

5 – PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

- Continuité de l’exploitation

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre

- Indépendance des exercices
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Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels des 

associations. 

Référentiel appliqué :  

L’association A TOUT METIER, association régie par la loi du 1er juillet 1901, respecte les dispositions 
du règlement de l’Autorité des Normes Comptables N° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux 

comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.  

 

Principes comptables appliqués : Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le 

respect du principe de prudence conformément aux hypothèses de base :  

Image fidèle  

Comparabilité  

Continuité d’activité  

Régularité  

Sincérité  

Prudence  

Permanence des méthodes 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. » 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 
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6 – NOTES SUR LE BILAN 

 

 
6-1 Immobilisations 

 

 Tableau de variation des immobilisations  

  

Au 

01/01/2024 
Augmentation Diminution 

Au 

31/12/2024 

Immobilisations 
incorporelles             7 905                    7 905    

         

Immobilisations corporelles      1 283 650            147 777         63 231         1 368 196    

- Terrain 132 030      132 030  

- Construction 214 970      214 970  

- Inst générales, agencts 352 866  41 654    394 520  

- Mat de transport 371 985  84 317  40 423  415 879  

- Mat de bureau et info 52 122  3 199    55 322  

- Mat de chantier 130 874  13 247  22 135  121 986  

- Mobilier 28 803  5 359  673  33 489  

         

Immobilisations financières         156 257                3 138              159 395    

TOTAL      1 447 811            150 915         63 231         1 535 496    

 

  

 

  

Les immobilisations sont comptabilisées en application des règles issues du Plan Comptable Général.  

Ainsi, les immobilisations inscrites à l’actif du bilan sont :  

- Identifiables,  

- Porteuses d’avantages économiques futurs,  

- Contrôlées par l’entité,  

- Evaluées de façon fiable.  

Elles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat, frais accessoires hors frais d’acquisition et 

d’emprunt, déduction faite des rabais, remises ou ristournes obtenus) ou à leur coût de production. 
  

Les frais accessoires supportés lors de l’acquisition des immobilisations, corporelles ou 

incorporelles sont comptabilisés en charges. 
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 Tableau de variation des amortissements  

  

Au 

01/01/2024 
Augmentation Diminution 

Au 

31/12/2024 

Immobilisations 
incorporelles             7 905                    7 905    

         

Immobilisations corporelles         635 471            125 419         63 094            697 796    

- Terrain                   -                       -                  -                       -      

- Construction 56 777  10 104    66 880  

- Inst générales, agencts 122 038  42 081    164 119  

- Mat de transport 272 962  52 725  40 423  285 264  

- Mat de bureau et info 43 667  4 584    48 252  

- Mat de chantier 112 778  11 425  21 999  102 203  

- Mobilier 27 250  4 501  673  31 078  

         

Immobilisations financières                   -                       -                  -                       -      

TOTAL         643 376            125 419         63 094            705 700    

 

Les durées ainsi appliquées au sein de l’entité sont les suivantes : 

Immos incorporelles (logiciel)  .....................  1 à 3 ans 

Construction………………………………………… 10 à 25 ans 

Agencements et aménagements  ................ 5 à 10 ans 

Matériel de chantier ..................................... 1 à 5 ans 

Matériel de transport  .................................. 3 à 5 ans 

Matériel de bureau informatique  .................. 1 à 4 ans 

Lorsque des indices de perte de valeur apparaissent, une dépréciation des immobilisations est 

constituée, si la valeur actuelle est inférieure à la valeur comptable. 

 

6-2 Stocks et en-cours 
 

Non applicable 
 

 
6-3 Créances 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 
 

Une dépréciation est pratiquée, lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 

Créances représentées par des effets de commerce : 0 

 
Etat des créances : 
 

    Mt brut < à 1 an > à 1 an 

Actif immobilisé  1 969 57 1 912 

Actif circulant et CCA  266 382 266 382 0 

  TOTAUX 268 351 266 439 1 912 

 

Produits à recevoir inclus dans les postes du bilan : 365 € 
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6-4 Valeurs mobilières de placement 
 

- Néant 
 

 

6-5 Disponibilités et concours bancaires courants 
 

Créances représentées par des effets de commerce : 0 
 

 
 

6-6 Charges constatées d’avance  

 
Charges constatées d’avance :   1 429 €uros 

 
Cette rubrique ne comprend que les charges ordinaires liées à l’exploitation normale de l’association. 

 

 
6-7 Fonds propres/Fonds associatifs 

 

 A l'ouverture Affectation 
du résultat 

Augmentation Diminution A la clôture 

Report à Nouveau      1 009 382              55 803          1 065 185    

Excédent ou déficit de 
l'exercice 

          55 803    -         55 803              66 826            66 826    

Situation nette      1 065 185                     -                66 826                     -        1 132 011    

Subv d'investissement           47 024                       -                  8 219          38 806    

TOTAL      1 112 209                     -                66 826                8 219      1 170 817    

 

 
6-8 Provisions pour risques et charges 

 
Les provisions « pour risques et charges » comprennent une provision pour indemnité de fin de 

carrière. 

 

 Au 
31/12/2023 

Augmentation Diminution Au 31/12/2024 

 Provision pour risque et charge  
                       -      

 
Provision indemnité de fin de 
carrière  

          18 614              18 705                1 195        36 124     

 FONDS ASSOCIATIFS            18 614              18 705                1 195              36 124     

 
 

 
 

6-9 Dettes 
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Année 2024 Année 2023 

 
   

 
   

  Montant brut   Montant brut 

Etablissement de crédit 417 234 Etablissement de crédit 397 496 

Dettes financières diverses 0 Dettes financières diverses 0 

Avances et acomptes clients 0 Avances et acomptes clients 0 

Fournisseurs 63 886 Fournisseurs 59 464 

Det. Fiscal. & social. 364 134 Det. Fiscal. & social.            315 701    

Dettes / Immobilis. 0 Dettes / Immobilis.                   282    

Autres dettes                7 997    Autres dettes 4458 

Produits const. d’av. 25 650 Produits const. d’av.              25 800    

Intérêts banc, à payer 0 Intérêts banc, à payer 0 

Total : 878 900 Total : 803 202 

 

   
Dettes représentées par des effets de commerce : 0 €        Dettes représentées par des effets de commerce : 0 € 
 

Charges à payer : Charges à payer : 

Dettes fiscales et sociales : 178 239 Dettes fiscales et sociales : 139 620 

Fournisseurs : 25 317 Fournisseurs : 10 364 

Dettes financières diverses : 0 Dettes financières diverses : 0 

 

 
 

6-10 Produits constatés d’avance 
 

24 750 € dont 24 750 € de prestations Espaces Verts 2024, 0 € de subvention Aide aux postes 2024 et 
0 € de subvention PLIE 2024 
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 7 – NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
7-1 Chiffre d’affaires 

 

  2024 2023 2022 

Prestations Propreté 489 765 453 550 437 031 

Prestations Bâtiment 263 469 220 841 253 440 

Prestations Espaces Verts 968 426 849 372 731 419 

Prestations Chantier insertion 155 886 75 443 40 864 

TOTAL 1 877 545 1 599 205 1 462 755 

 
7-2 Production immobilisée 

 
Un total de 0 € de production immobilisée pour le secteur Bâtiment 

 

 
7-3 Reprises sur amortissements et provisions 

 
Les reprises opérées concernent l’activité normale de l’association 

 

 
7-4 Subventions d’exploitation 

 

L’Association perçoit de la part de divers organismes et collectivités publics des subventions. Celles-ci 

ont fait l’objet d’une comptabilisation en produit pour la partie relative au présent exercice. 

 

 
7-5 Impôts sur les bénéfices  

 
L’Association exerce une activité lucrative en tant qu’entreprise d’Insertion. A ce titre, elle est soumise 

à l’impôt sur les sociétés. 

 
L’Association a comptabilisé un crédit d’impôt de 1 652 €uros relatif à des dons (Habitat Humanisme 

452 € et Arena Loire 1 200 €) et un impôt société de 28 723 €uros. 
 

 

 
 

8 – BENEVOLAT ET CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

 

Il y a eu 135 heures de bénévolat sur l’exercice (ateliers de discussion, ateliers de français et 
participation aux réunions trimestrielles) valorisées à 1 593 €. 

 

ANGERS LOIRE METROPOLE met à disposition, depuis le 1er septembre 2021, un local situé au 34 rue 
des noyers 49000 ANGERS pour une surface de 377,46 m². Cette mise à disposition à titre gratuit est 

valorisée annuellement à 15 033 € pour l’année 2024.  
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9 – AUTRES INFORMATIONS 

 
9-1 Echéances des dettes et créances 

 
 

ETAT DES CREANCES Mt brut < à 1 an > à 1 an 

Créances rat. à particip. 157 426 157 426   

Prêts        

Aut.immobilisations financ. 1 969   1 969 

Créances clients 195 672 195 672 0 

Fournisseurs débiteurs       

Personnel et cptes rat. 0 0   

Organismes sociaux 0 0   

Etat  - IS  0 0   

Etat - TVA  2 314 2 314   

Etat - Subventions 66 602 66 602 0 

Collect. Aut Imp.et taxes.       

Créances sur cessions d'immo       

Produits à recevoir 365 365   

Charges constatées d'av. 1 429 1 429   

  TOTAUX 425 777 423 808 1 969 

     

ETAT DES DETTES Mt brut < à 1 an > à 1 an 

Emprunts oblig.conv.       

Autr.emp.obligataires       

Emprunts et dettes < 2 ans       

Etabl.crédit > 2 ans 417 234 47 643 369 591 

Empr.& dettes fin. div. 0 0   
Avances et acomptes recus 
clients 0 0   

Fournisseurs et cptes rat. 63 886 63 886   

Personnel et cptes rat. 124 325 124 325   

Organismes sociaux 166 632 166 632   

Etat - IS  9 970 9 970   

Etat - TVA  62 038 62 038   

Etat Charges à payer 1 168 1 168   

Publ. Aut. Imp. et taxes       

Dettes/immo et cptes rat. 0 0   

Groupe et associés       

Autres dettes  7 997 7 997   

Produits const. d'av. 25 650 25 650   

  TOTAUX 878 900 509 309 369 591 

RENVOIS     

Emprunts sousc.en crs. d'ex. 66 167   

Emprunts remb.en crs.d'ex. 46 429    

Emp.& dettes aup.ass.     
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9-2 Rémunération des dirigeants

En application de l’article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006, le montant total des 

rémunérations et avantages en nature consentis aux trois plus hauts cadres dirigeants au titre de 

l’exercice 2024 s’élève à 114 047 €uros. 

9-3 Indemnités de départ en retraite

Les indemnités de départ en retraite sont calculées et provisionnées depuis l’exercice 2011, 

elles représentent en cumul à cette fin d’année 2024 la somme de 36 124 €.  

A compter de l’exercice 2024, évolution du calcul de l’indemnité selon la CCN DU paysage 

avec des conséquences sur le calcul de la dotation pour les salariés « cadre » et les salariés 

qui auront plus de 20 ans d’ancienneté à la date du départ prévue. 

Paramètres retenus pour le calcul des IFC : 

• Départ à la retraite : 64 ans

• Taux d’actualisation financière : 3.17 %

• Table de mortalité retenue : TG 05

• Taux de revalorisation des salaires : 2 %

• Turnover par défaut

9-4 Effectifs (non exprimés en ETP)

Au 31 décembre 2024 l’effectif est de 87 personnes dont : 

19 salariés permanents et 68 salariés non permanents 

Au 31 décembre 2023 l’effectif était de 81 personnes dont : 
18 salariés permanents et 63 salariés non permanents 

9-5 Engagements hors bilan

• Inscription de privilège de préteur de deniers à hauteur de 350 000 €uros.

• Hypothèque, à hauteur de 100 000 €uros.

9-6 Legs et donations

L’association ne reçoit pas de legs et de donations et n’a pas de donation temporaire d’usufruit. 

10 – EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE 

Aucun événement significatif n’est intervenu depuis le 31/12/2024. 
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